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Nombre de membres
En exercice : 24

Présents : 17

Votants: 19

POUR : 19 (10096)

Le vingt-huit avril deux mille vingt et un, à 18h30, le Bureau
Communautaire, dûment convoqué,5e réunit à Vouziers,
sous la présidence de M. Benoit SINGLIT

Date de la convocation : 20 /o4121
CONTRE : «) Mme Françoise PAYEN est élue secrétaire de séance.
ABSTENTION : 00

Présents: Mmes ANDREY Danielle, DION Valentine, LAMPSON Nadège, PAYEN Françoise et Mrs CANIVENQ

Roland, DANNEAUX Dominique, DAUPHY Bruno, DUGARD Yann, FLEURY Vincent, LAURENT-CHAUVET Pierre,

LORFEUVRE Gérald, MEIS Michel, NANJI Désiré Léopold, POTRON Pierre, SINGLIT Benoit, THIERION Vincent, M.

VALET Bruno.

OBJET : APPROBATION DE LA CONVENTION DE MOYENS 2021 AVEC I]ASSOCIATION tES TOURELLES

Vu la compétence « Actions de développement des loisirs et de soutien à des activités associatives ayant un

rayonnement sur le territoire communautaire » inscrite dans les statuts de la 2C2A;

Vu la délibération n'0C2020/55 du conseil communautaire du 09/09/2020 confiant délégation au Bureau

notamment pour l'examen et l'attribution de subvention non encadrée par un dispositif spécifique;

Vu la demande formulée par l'Association Culturelle Les Tourelles;

Vu l'avis favorable remis par la commission sport et culture du 15 mars 2021 pour l'attribution d'une

subvention d'un montant total de 41 667 €;

Après en avoir délibéré, le Bureau communautaire :

. APPRoUVE la convention figurant en annexe de la présente délibération et représentant une

subvention de 41 667 €.

. AUTORISE le Président à signer tous les actes à intervenir

Le Président,

oit SINGLIT

Certifaé exécutoire, compte tenu de sa transmission en Sous Préfecture le 0 4 MAI 2021
et de sa publication ou notification le

0 /, MAt 2021

Ayant donné pourvoir de vote : M. DE POUILLY Jean ayant donné pouvoir de vote à M. MEIS Michel, M.

COLSON Pascal ayant donné pouvoir à Mme DION Valentine.
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CONVENTION D'ATTRI DE IV1OYENS 2021
TOUBELLES

Entre

Lâ Communaüé de Communes de I'Argonne Ardennase (2C24), Etablissement Public de C,oopération
lntercommunale, créé par anêté préfectoral en date du 31 décembre 1997, dont le siège social est sftué 44-46 Ne
du Chemin Salé - 08400 VOUZIERS, représentée par son Président en exercice, l\.4onsieur Benoit SINGLIT, d'une
part 

;

L'Association . Les Tourelles ,, dont Ie siège social est srtué 6, rue Hennonnet - OB40O VOUZIERS, représentée par
son Président N/onsieur Sÿvan MACHINET, d'aüre part i

ll est anêté et convenu ce qui suit

Article 1 : Objet de la convention

Lâ prâsente convention d'attnbuion de moyens a pour oblet de définir les moyens et objectifs affectés à l'association
. Les Tourelles , par la 2C2A polr I'annæ 2021 .

Aftcle 2 : Participation financière

La Communauté de Communes attribue à l'assoclation pour l'année 2021 un concours financier sous forme d'une
subvention de fonctonnement d'un montant maxirnal de 41 667 € - quarante et un mllle six cent soixantesept euros

- dont 3 667€ conespondent au frnancement du poste de coordinateur pour la période du '1er septembre au 31
décembre 2021.

L'Argonne Ardennaise s'engage par arlleurs à soutenir l'action de communication de l'association, notamment pour le
prolet . En passant par l'Argonne ', en réalisant {'impression de 250 affiches A3 en quadnchromie et 25 affrches ou
invitations A4 en quadnchromie au maximum. L'associatron sera tenue de sollicrter l'rntercommunalité moins 15 iours
avant.

L'Argonne Ardennase pouna enfin, à la demande de l'association Les Tourelles, mettre un véhicule de service à sa
disposition pour l'organisation logistique du prolet . En passant par l'Argonne ,

Adicle 3 Reglement

La subvention de fonct onnernent sera versée en deux fois selon le planning suivant :

- Un acômpte de 70 % à la signature de la convention, soit €
- Le so de après réception et vâlfication des plèces mentionnées à l'adicle 5

OU

La subvention sera versée en trois fois selon le planning suivant :

- A la signature de la présente convention : versement d'un acompte de 40%,
- Avant le 30 ]uin 202 1 : versement d'un second acompte de 407o,

- Avant le 31 lanvier 2022 et sur présentation du rapport d'activités, le solde de 20% de la subvention,
En contrepartte de la subvention apportée par l'Argonne Ardennaise, 'association . Les Tourelles , prend les
engagements formules dans les articles suivants.

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission en Sous Préfecture le
et de sa publication ou notification le

01, MAI 2021

0 ( MAI 2021
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Article 4 : Engagement de l'association * Les Tourelles,

En partenanat avec les différents acteurs locaux et la collectivité locale, l'assocjation . les Tourelles, s'engage à
poursuivre le développement d'aclions cutturelles et leur décentralisation sur le tenitoire.

Lassoc{ation s'engage par aileurs à faire faire figurer de manière lisible le logo de l'intercommundrté dans tous les
documents publics produrts,

Article 5 : Justficâib

Les équipes de chaque structure effectueront trimestnellement des points d'étape dont les modalités seront défrnies

entre elles.

Par alleurs, l'association s'engage à fournir pour le 30106 de l'annee N+l les documents ciaprès établis :

. Le ræport d'activité

. Les comptes annuels et le ræport du commissaire aux comptes.

Article 5 : Durée de la convenüon
La présente convention est consentie pour la période du 1. jaîtvier 2421 au 31 decembre 2021

Article 6 : Modificdion de la convention
La présente convention pouna être modifrée par voie d'avenant accepté par les deux parues.

Tout avenant pouna modifrer les artrcles de la présente convention à l'exception des artcles 1 et 5.

Article 7 : Résilidion de la mnvention
En cas de norÈrespect par l'une ou l'aLrtre des parties, des engagements réciproques inscnts dans la présente

convention, celle{i pouna être résiliée de plein droit à l'expiration d'un délai d'un mois suavant l'envoi d'une lettre

recommandée avec avis de réception postale valant mise en demeure.

Vouzrers, e

Le Président de l'association " Les Tourellæ ", Le President de l'Argonne Ardennaise,

Sytvain MACHINET Benoit SINGLIT

Certilié exécutoire, compte tenu de sa transmission en Sous Préfectute le
et de sa publication ou notification le ${ MA$ l02l'

0 I. MAI 2021


